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La Stratégie de Dakar pour le renforcement 

de la Capacité d’action des Jeunes

1. Nous, les jeunes participant au 4ème Forum Mondial de la Jeunesse du Système des Nations organisé par le Gouvernement du Sénégal en coopération avec les Nations Unies, réunis à Dakar du 6 au 10 août 2001;

2. Insistons sur le fait que ce document est conçu de manière à renforcer, et non à remplacer, le Plan d’Action de la Jeunesse de Braga, développé lors de la troisième session du Forum Mondial de la Jeunesse du Système des Nations Unies qui s’était tenue à Braga, au Portugal, en 1998.  De ce fait, nous soumettons de nouveau le Plan d’Action de la Jeunesse de Braga aux Etats membres des Nations Unies et demandons à ce qu’il soit adopté en association avec la Stratégie de Dakar pour le Renforcement de la Capacité d’action des jeunes lors de l’Assemblée Générale;

3. Reconnaissons et louons les efforts des gouvernements et de Nations Unies pour l’adoption et la mise en œuvre des dispositions du Programme Mondial d’Action pour la Jeunesse Jusqu’en l’An 2000 et Au-delà, programme adopté en 1996 par l’Assemblée Générale, et de la Déclaration de Lisbonne sur les Politiques et les Programmes en faveur de la Jeunesse, adoptée à la Conférence mondiale des Ministres chargés de la Jeunesse, réunie à Lisbonne du 8 au 12 août 1998 ;

4. nous réjouissons de l’occasion donnée aux jeunes de faire entendre leur voix à la prochaine Session Spéciale de l’Assemblée Générale de l’ONU sur l’Enfance, et à la Session bi-annuelle de l’Assemblée Générale sur la Jeunesse, et demandons à l’Assemblée Générale d’approuver nos recommandations contenues dans la présente Stratégie de Dakar pour le Renforcement de la Capacité d’action des Jeunes;

5. sommes très préoccupés par la détérioration continuelle du statut de la jeunesse qui, partout dans le monde, se trouve confrontée à des niveaux toujours plus élevés de chômage, de pauvreté, de conflits armés, de maladies épidémiques et de toxicomanie – entre autres défis sociaux et économiques – malgré les progrès mondiaux réalisés dans les domaines technologiques, du développement de l’entreprenariat, de la recherche médicale, des infrastructures de loisirs;

6. sommes conscients que plus d’un milliard de la population mondiale vit dans la pauvreté, confronté quotidiennement aux conditions inacceptables de la faim et de la malnutrition, de la maladie, de l’absence d’abri, à des environnements peu sûrs et à l’exclusion sociale, et que la majorité de cette population est constituée de jeunes, dont les trois quarts vivent en zones rurales. Nous estimons que le cycle de l’endettement des pays en développement contribue grandement à l’aggravation de la faim et de la pauvreté, et constatons avec tristesse que l’annulation de la dette ne se fait pas selon l’opportunité et l’urgence de sa nécessité;

7. reconnaissons qu’en dépit des progrès réalisés en matière d’éducation de base, l’injustice fondée sur les conditions économiques et sociales, le sexe et les infirmités persistent toujours, écartant de l’école des millions d’enfants et de jeunes. Nous reconnaissons que la qualité de l’éducation de base doit être améliorée de manière considérable et devrait comprendre les aptitudes utiles pour la vie et les nouvelles technologies de l’information.

8. reconnaissons que la jeunesse continue à faire face à de graves problèmes de santé, en particulier la pandémie du VIH/SIDA, qui représente le plus grand défi pour notre génération. Nous faisons appel aux gouvernements pour mettre en œuvre la Déclaration sur le SIDA de la Session Spéciale de l’Assemblée Générale des Nations Unies, et encourageons toutes les personnes en charge de prendre les responsabilités exprimées dans l’annexe VIH/SIDA à la Stratégie de Dakar pour le Renforcement de la Capacité d’action des Jeunes. De plus, nous reconnaissons que la jeunesse continue à perdre des vies, dû à des infections respirations aiguës, des maladies dont l’utilisation de vaccins en serait préventive et la sous-alimentation. Ces maladies continuent de faire des victimes à une très grande échelle. La violence et le suicide constituent également des facteurs croissants de mortalité chez les jeunes. Nous reconnaissons également que l’accès aux services de santé de qualité favorables aux jeunes et aux enfants ainsi que l’éducation à la santé restent des questions qu’il faut traiter de manière plus approfondie.

9. reconnaissons la nécessité d’agir maintenant pour promouvoir un développement durable et la préservation et la protection de l’environnement au profit des générations futures accompagnés d’une consommation responsable et durable des ressources mondiales par les nations, les communautés et les individus. Nous appelons à de nouvelles actions en vue de la mise en œuvre des dispositions de l’Agenda 21 et de l’Agenda Habitat;

10. notons que les femmes, particulièrement les jeunes filles et les jeunes femmes, sont les couches les plus vulnérables et les plus affectées par les problèmes socio-économiques et que leur statut en tant que partenaires égaux au développement et au renforcement de la capacité d’action des jeunes est essentiel pour vaincre les inégalités qui continuent de prévaloir;

11. condamnons la fréquence des violations des droits humains à l’encontre des jeunes, tel que le travail des enfants, le trafic et l’exploitation sexuelle des enfants, l’utilisation des enfants et des jeunes dans les conflits armés,  la situation des enfants vivant dans les pays sous occupation ainsi que l’exclusion d’enfants et de jeunes infectés et affectés par le virus du SIDA, notamment les orphelins du SIDA;

12. sommes très préoccupés par le chômage déclaré de 66 millions de jeunes à travers le monde, soit plus de 40% du chômage à l’échelle mondiale ; la situation de centaines de millions d’autres jeunes qui effectuent moins d’heures de travail qu’ils n’auraient souhaité et celle d’autres encore qui effectuent de longues heures de travail pour gagner peu et ne bénéficier d’aucune protection sociale dans l’économie informelle;

13. sommes persuadés de l’importance qu’il y a à fournir aux jeunes les ressources nécessaires et à permettre ainsi à l’environnement de relever les défis auxquels sont confrontés les individus et la société;

14. notons que beaucoup reste à faire dans le renforcement de l’intégration sociale et exhortons les gouvernements à appliquer les résolutions adoptées au cours du Sommet social de Copenhague et du Sommet de Copenhague et + 5. Parmi les jeunes qui risquent d’être marginalisés, on peut noter les femmes et les hommes ayant des handicaps, les jeunes indigènes, les jeunes des minorités ethniques et culturelles, les jeunes affectés par la violence, notamment la violence sexuelle et par la toxicomanie, les enfants soldats, les réfugiés et les migrants et les jeunes délinquants;

15. exhortons le prochain Forum mondial de la Jeunesse de donner l’exemple en matière de leadership, de supprimer les causes de la marginalisation et de rendre accessibles les services de jeunes aux jeunes ayant des handicaps; 

16. convenons de consacrer la présente session du Forum mondial de la Jeunesse à l’identification et à la promotion d’initiatives visant à permettre aux jeunes de mieux contrôler leurs destins individuel et collectif et leur aptitude à contribuer efficacement à l’avancement de la communauté internationale;

17. exhortons enfin les gouvernements, le système des Nations Unies et les organisations de la société civile à soutenir les jeunes dans leurs efforts visant à obtenir les ressources nécessaires aux programmes de grande envergure de renforcement de la capacité d’action des jeunes.

DANS CETTE QUETE, NOUS AVONS DONC IDENTIFIE LES STRATEGIES DE RENFORCEMENT DE LA CAPACITE D’ACTION DES JEUNES CI-APRES 

Education et TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUnication (TIC)

18.
Afin de garantir l’accès universel à l’enseignement primaire, secondaire et universitaire, tel qu’énoncé dans le Plan d’Action des Jeunes de Braga et le Forum de l’Education pour Tous de Dakar (avril 2001), nous recommandons aux Nations Unies, aux organismes intergouvernementaux engagés dans les politiques de jeunesse et aux gouvernements:

(a) d’accroître le soutien technique, technologique, matériel et financier grâce à la création d’un fonds pour l’Education et les TIC en vue de promouvoir la coopération Nord-Sud et Sud-Sud, les réseaux nationaux, régionaux et gouvernementaux, le partenariat gouvernement - secteur privé, la création de centres de formation en matière de TIC et de soutenir les services volontaires spécifiques aux jeunes dans les domaines de l’enseignement scolaire, de l’enseignement informel et des TIC ;

(b) de créer des politiques et programmes d’échange et d’éducation en vue d’encourager et de renforcer une utilisation équitable, libre et facile des TIC dans les zones sous-développées rurales, urbaines et éloignées;

(c) de créer des écoles professionnelles au niveau communautaire, des cybercafés, des centres d’enseignement à distance, d’assurer la formation des formateurs et de développer des programmes de recyclage;

(d) de renforcer les media de masse existants et d’interconnecter la radio, la télévision et Internet pour un meilleur processus d’éducation.

19.
Afin de mobiliser les ressources et de garantir un accès universel équitable à l’éducation à travers le monde, les jeunes doivent s’engager dans la campagne en faveur de politiques visant à:

(a) améliorer la qualité et l’accès à l’éducation et aux TIC en accordant la priorité à l’éducation et aux TIC et en renonçant aux taxes sur les matériels de TIC destinés à un usage communautaire gratuit ;

(b) créer des partenariats gouvernement - secteur privé, des stratégies de coopération globale et régionale en vue de promouvoir les TIC dans l’Education;

(c) accroître le budget de l’éducation et des TIC dans les budgets nationaux respectifs exprimés comme un pourcentage du PNB ;

(d) éliminer les frais de scolarité et soutenir les jeunes grâce à l’octroi de bourses afin de veiller à ce qu’ils ne quittent pas l’école pour aller travailler;

(e) encourager la coopération non gouvernementale et celle des Nations Unies ;

(f) appliquer des politiques bilatérales et multilatérales d’allègement de la dette en vue d’une application meilleure et plus large de programmes de TIC;

(g) réduire les prix du matériel et de la formation concernant les TIC;

(h) encourager la production locale du contenu et l’accès au contenu;

(i) créer des politiques visant à satisfaire les besoins spécifiques des groupes vulnérables et marginalisés.

20.
Afin de renforcer la capacité d’action des jeunes et de combler l’écart numérique, il est nécessaire que les jeunes comprennent les TIC. Les TIC doivent être utilisées en tant que media en vue de la diffusion de l’information concernant des questions importantes telles que la prévention et l’élimination de toute stigmatisation du VIH/SIDA, l’hygiène, les problèmes environnementaux et les questions culturelles et sociales ayant un impact réel sur la vie quotidienne des jeunes.

EMPLOI

21.
Reconnaissant le besoin urgent de créer des emplois décents pour les jeunes, nous accueillons le projet des recommandations faites par la Commission du Réseau du Secrétaire Général sur l’emploi des Jeunes, et en particulier, la nécessité que les gouvernements nationaux développent, au cours d’une année, des rapports nationaux et des plans d’action sur l’emploi de la jeunesse, et assurent une forte participation de la jeunesse dans ce processus. Ces plans d’action devraient prendre en considération les recommandations du Forum Mondial de la Jeunesse, de même qu’une analyse des dimensions internationales de l’emploi, ainsi que demandé par la vingt-quatrième session spéciale de l’Assemblée Générale, intitulée «Sommet Mondial pour le Développement Social et au-delà : Réussir un Développement Social pour Tous dans un Monde Global »;

22.
Reconnaissons que trop de jeunes sont privés de l’éducation nécessaire et de formation pour des emplois productifs, trop peu de postes et trop d’emplois improductifs avec une faible rémunération et peu de sécurité. En conséquence, nous réclamons:

1-
Une augmentation dans l’investissement de formation de techniques afférentes, insistant sur une formation appropriée au marché du travail et au secteur informel par, entre autres, une plus grande collaboration entre les employés et les organismes de formation;

2- La promotion  plus efficace d’entreprenariat au sein de jeunes filles et garçons, en assurant une meilleure information sur les opportunités du marché, une formation de compétences dans les affaires, l’accès au capital (services de crédit et autres services financiers), sous la surveillance de personnes qualifiées, et d’autres services de support ; et

3- 3- L’établissement d’une écoute sociale aux jeunes en améliorant leurs conditions de travail, en favorisant leurs droits au travail et en reconnaissant leur voix et représentation au travail, et une garantie d’un revenu minimum qui couvrirait les frais d’existence pour protéger les pauvres au travail, en respectant la Déclaration de l’Organisation International du Travail (OIT) sur les Principes Fondamentaux et Droits au Travail (voir aussi la recommandation 9 de la Commission du Secrétaire-Général sur l’Emploi des Jeunes).

23. Il est nécessaire d’assurer la liberté d’association et le droit de grève pour les jeunes travailleurs. Il est aussi nécessaire que les taxes soient imposées aux multinationales sociétés aux larges finances internationales sur une base d’accord entre pays.

24. Nous sommes aussi très inquiets quant à l’accumulation de la dette internationale, en particulier des pays en voie de développement, qui crée une lourde charge pour les jeunes et les générations à venir. Nous demandons à ce que le processus d’annulation de dettes de créditeurs au niveau bilatéral et multilatéral se poursuive, et dans ce contexte, à assurer un développement social, ainsi que mentionné dans les Stratégies de Réduction de la Pauvreté développées par les Pays Pauvres Gravement Endettés. En conséquence, nous réclamons qu’une allocation d’une partie des ressources correspondant aux dettes de reconversion de pays en voie de développement soit transférée à des fonds, co-gérés avec la participation de la jeunesse, ce qui sera utilisé pour une meilleure intégration des jeunes filles et garçons dans le marché du travail et pour des programmes de création d’emploi.

25. Un élément essentiel du renforcement de la capacité d’action des jeunes est l’accès de ces derniers à des statuts de décision au niveau local, national et international. Dans cette structure, la quatrième session du Forum Mondial de la Jeunesse prend note du travail organisé par l’Organisation Internationale du Travail (OIT) pour établir un Agenda Global pour l’Emploi. De plus, nous demandons qu’une large participation des jeunes se concrétise lors du Forum de l’Emploi Global, organisé par l’Organisation Internationale du Travail (OIT) à Genève en novembre 2001, afin d’élaborer cet Agenda.

26. Mobilité et migration du travail, dans des domaines d’emploi de haut niveau ne peuvent être rejetées ou arrêtées. Ceci provoque, par exemple, la xénophobie, l’exploitation et une force de travail non syndiquée. Une structure légale devrait être formulée au niveau international, pour encadrer et gérer cette notion.

SANTE ET POPULATION

27. Reconnaissant que les jeunes devraient prendre une part active dans la conceptualisation, la prise de décision, la réalisation et l’évaluation des règles concernant la santé, et s’organiser eux-mêmes à des niveaux différents pour créer des réseaux efficaces et développer des techniques pour mobiliser des ressources afin de mettre en oeuvre les recommandations suivantes,

28. Réclamant que des institutions locales, nationales et internationales – au niveau gouvernemental, les agences du Système des Nations Unies, les systèmes scolaires et des organisations de services relatifs à la santé  supportent la participation de la jeunesse en créant, mettant en œuvre et évaluant des politiques et programmes afférents aux problèmes de santé des jeunes,

29. Prenant en compte que le VIH/SIDA décime notre génération, que le manque d’éducation et d’information, la stigmatisation et les tabous négatifs ont accentué la vulnérabilité des jeunes, et que le secteur public et privé, les gouvernements nationaux et la communauté internationale, y compris des organisations telles que les Nations Unies et tous les ONGs doivent prendre action pour arrêter le VIH/SIDA,

Le développement d’aptitudes

30. Demandons que les Gouvernements et le système des Nations Unies aient accès aux ressources nationales et internationales afin d’établir des programmes formels et informels d’éducation sur le VIH/SIDA, sur l’abus de drogues,  sur la sexualité et la reproduction et la santé mentale,

31. Encourageons et reconnaissons le rôle des pairs par le renforcement des moyens d’intervention de la jeunesse au niveau aussi bien technique que matériel et financier,

32. Confirmons le rôle important joué par les familles sous toute forme, du rôle des pairs et des communautés en créant un environnement contribuant au développement de connaissances pour une meilleure santé,

Recommandations en faveur des jeunes

33. Permettre aux jeunes de participer d’une façon active dans la conceptualisation, la prise de décision, la réalisation et les processus d’évaluation pour :

· établir des réseaux portés sur la jeunesse effectifs ;

· la création, le développement et le support d’assistance gratuite aux problèmes de maladie (y compris les soins, le traitement et les vaccinations) ;

· établir et disséminer les statistiques qui illustrent la situation de la santé des jeunes aux ONGs, Gouvernements locaux et nationaux, aux organismes internationaux et à la jeunesse elle-même ;

· démontrer au système des Nations Unies, Gouvernements et ONGs  l’impact positif de la participation des jeunes dans la promotion des pratiques et conduites prises pour une meilleure santé.

34. Que les Gouvernements s’impliquent à la mise en place des politiques participatives qui assurent :

· un accès gratuit aux jeunes aux services d’information sur la santé, l’éducation, aux services du secteur médical (en particulier la santé sexuelle et reproductive et la santé mentale) afin de prévenir les maladies VIH/SIDA, les grossesses lors de l’adolescence, afin d’éviter des avortements illégaux, l’abus de drogues et de maladies mentales,

· la mise en place de règlements qui encourage une approche multi-sectorale à la santé qui réponde d’une meilleure manière aux besoins spécifiques des jeunes,

· des opportunités et droits égaux à tous les enfants et jeunes sans distinction d’age, de sexe, de race, de religion, de l’ethnie et du statut socio-économique,

· la mobilisation de ressources pour mettre en œuvre les recommandations adoptées par UNGASS sur le VIH/SIDA de 2001, en particulier celles concernant directement les droits et besoins des jeunes,

· de considérer la lutte contre le VIH/SIDA, l’abus de drogue et le suicide comme une priorité en améliorant la santé des jeunes,

· de lutter contre la mutilation des organes génitaux des jeunes filles et la violence contre les femmes ; 

Prise de conscience

35. que les ONGs et Gouvernements nationaux, les organisations internationales et la jeunesse elle-même :

· encourage et soutienne les activités d’éducation communautaire sur la responsabilisation de la jeunesse pour prendre conscience des questions relatives à la santé des jeunes (sur le VIH/SIDA, l’abus de drogues, la santé sexuelle et reproductive) dans les secteurs et formels et informels, et ceci avec une attention particulière aux tabous et croyances traditionnelles socio-culturelles qui ont des conséquences néfastes et aux croyances socio-culturelles qui ont des effets positifs,

· reconnaisse le rôle fondamental des jeunes, des familles, des enseignants, et du rôle de la communauté dans la prise de conscience par les jeunes sur tous les problèmes de santé, incluant la santé mentale, sexuelle et reproductive,

· rappelle à l’esprit que les campagnes de prise de conscience renforcent des comportements positifs et s’inquiètent à transformer les pratiques négatives en une manière constructive et positive pour tous les jeunes, y compris les jeunes marginalisés et exclus.

faim, pauvreté et dette

36.
Afin de donner aux jeunes des zones rurales et urbaines les moyens de lutter contre la faim et la pauvreté, particulièrement en leur sein, il faudra mettre à leur disposition les ressources et capacités nécessaires à la création d’emplois et à la génération d’un revenu leur permettant de disposer de leurs propres moyens de subsistance durables. La priorité devrait aller aux jeunes en milieu rural très touchés par la faim et la pauvreté à travers des programmes spécifiques et un financement intégrant la fourniture de moyens de production tels que la terre, l’eau et les semences, de technologies appropriées et de formation en agriculture durable, aptitudes utiles pour la vie et gestion des ressources naturelles. Les Nations Unies, les organisations et agences des Nations Unies, les Gouvernements et les organisations régionales doivent s’efforcer d’une façon décisive à établir un fonds pour le développement de la jeunesse, pris en charge par la jeunesse et dirigé vers la jeunesse.

37.
L’éducation, la formation et le renforcement des capacités des jeunes sont d’une importance capitale si l’on veut mettre en place une stratégie à long terme pour minimiser les effets de la faim et éradiquer la pauvreté. Pour lutter contre l’analphabétisme, le libre accès à l’éducation de base doit être accompagné de la création d’un environnement habilitant qui prendrait en compte les besoins des jeunes. Au niveau de l’éducation de base comme de la formation, les programmes  ne devraient pas se limiter à l’aspect intellectuel du développement humain mais devraient aussi couvrir les aptitudes pratiques et sociales. Des programmes spéciaux devraient être élaborés en faveur des jeunes non scolarisés. Les capacités des jeunes devraient  être renforcées afin de leur permettre de faire face aux problèmes mondiaux qui représentent de véritables défis comme les changements climatiques, la dégradation des sols, la perte de la biodiversité, le VIH/SIDA, la marginalisation grandissante des groupes vulnérables, le fossé croissant entre riches et pauvres, l’instabilité des systèmes financiers internationaux et la prédominance du paradigme néo-libéral. Les gouvernements devraient, en collaboration avec les organisations de jeunes, élaborer, mettre en œuvre et contrôler les politiques afin de satisfaire les besoins des jeunes en matière d’éducation, de formation et de renforcement des capacités. Les organisations de jeunes seront impliquées dans ce processus et ce, à tous les niveaux.

38.
Pour combattre de manière efficace la faim et la pauvreté, il est nécessaire d’adopter une approche globale impliquant l’ensemble de la société civile, et particulièrement les jeunes, dans la mise en place et l’exécution de politiques concernant la faim, la pauvreté et la dette à tous les niveaux. L’annulation de la dette extérieure ne constitue pas seulement un préalable pour une lutte efficace contre la faim et la pauvreté, mais elle permet aussi de libérer des ressources pouvant être investies dans les secteurs de l’éducation, de la santé et de la jeunesse. Le contrôle de l’utilisation de ce financement et la mise en œuvre de stratégies d’éradication de la faim seront menés par les organisations de la société civile et de jeunes. Dans le processus de mondialisation, de plus en plus de décisions se prennent au niveau international (par exemple : OMC, FMI, BM) et ont de fortes répercussions sur les politiques nationales, en l’absence de tout système de freins et de contrepoids. Les Gouvernements et les Nations Unies doivent s’assurer de la représentation totale et étendue de la représentation de la société  civile, des organisations de jeunesse et de nations en voie de développement dans tous les forums de prise de décisions globales et multilatérales.

ETABLISSEMENTS HUMAINS ET ENVIRONNEMENT

39.
Reconnaissant la nécessité d’une plus grande implication des jeunes dans le système des Nations Unies, la coopération entre le PNUE, le CNUEH et le PNUD devraient se développer davantage afin de faire face de manière adéquate à l’ensemble des problèmes soulevés. Pour commencer, le Conseil Consultatif de la jeunesse du PNUE et le Réseau international des jeunes pour l’Habitat devraient se rapprocher plus étroitement et s’intégrer. En conséquence de cette coopération, les plans d’action et rapports nationaux pour la participation des jeunes à la mise en œuvre de l’Agenda Habitat et de l’Agenda 21 devraient être préparés. Il faudra aussi entreprendre la conception et la diffusion d’une version conviviale pour les jeunes de l’Agenda Habitat. Les Etats doivent également respecter leur engagement par rapport à l’Agenda 21 et à l’Agenda Habitat en incluant les jeunes dans les délégations officielles qui vont participer à Rio + 10, à la Commission pour les Etablissements Humains, aux réunions de suivi de la rencontre d’Istanbul et autres rencontres importantes à tous les niveaux.

40.
Nous reconnaissons le rôle potentiel des plateformes nationales et régionales des jeunes pour le suivi de la mise en œuvre de l’Agenda 21 et de l’Agenda Habitat. Des sous-comités devraient être créés au sein des plateformes nationales des jeunes et des instances régionales pour le suivi de la mise en œuvre des agendas globaux tels que l’Agenda 21 et l’Agenda Habitat. Il faudrait aussi encourager la communication entre ces sous-comités et instances régionales.

41.
Nous reconnaissons la nécessité de renforcer les capacités des jeunes en matière de développement durable afin d’accroître leur participation. Il devrait y avoir un certain nombre de centres de formation pour l’Agenda 21 et Habitat afin de renforcer les capacités chez les jeunes. Ces centres devraient mettre l’accent sur la formation d’encadreurs qui retourneraient dans leurs pays d’origine et sur l’éducation par les pairs sur les questions de développement durable. Ces centres devraient aussi concevoir et fournir des méthodes didactiques et du matériel multimédia que les jeunes amèneraient dans leurs communautés. L’un des moyens de mettre en place ces centres de formation pourrait consister à envoyer des jeunes dans différents pays pour mener la formation pendant trois (3) mois par exemple. Les séances de formation devraient faire l’objet de suivi et de contrôle et les savoirs des populations indigènes et traditionnelles devraient être respectés au cours de la formation.

42.
Nous reconnaissons la dette écologique du Nord au Sud, les indicateurs de développement durable qui mesurent les services d’environnement de façon adéquate, et qui prennent en compte les systèmes actuels écologiques des pays du Sud et l’impact de leurs modèles de consommation, besoin d’être utilisé afin de développer, d’une manière intégrée, des pratiques d’équité au sein des régions du monde. Nous demandons aussi une interruption de l’exportation des déchets et des produits polluants.

INTEGRATION SOCIALE

43.
L’appui en moyens techniques, humains et financiers doit être axé sur l’assistance aux jeunes marginalisés et vulnérables afin qu’ils s’organisent pour satisfaire leurs propres besoins, défendre leurs intérêts et apporter leur contribution spécifique au progrès social. La formation et l’accès aux TIC en faveur des jeunes marginalisés et vulnérables par le biais de programmes tels que ceux du système des Nations Unies peuvent alors servir, entre autres méthodes, d’outil intégral d’établissement de contacts, pour améliorer la compréhension des programmes et lois favorables aux jeunes marginalisés, pour faciliter les échanges, groupes de pression et le soutien. 

44.
Les jeunes et les ONG de jeunes sont les meilleurs relais pour porter le changement à leurs pairs. Le volontariat est à cet égard un outil majeur à encourager au niveau des organisations de jeunes afin de leur permettre d’être à l’avant-garde de la formation par les pairs pour faciliter et appuyer le rôle des jeunes marginalisés et vulnérables au sein de la société  en général. Le système des Nations Unies devient une véritable organisation de partenariat. Les partenariats devraient développer les compétences sur les plans techniques, économique et de la prise de décision conjointe. Les échanges devraient être utilisés pour développer la capacité des ONG dirigées par des jeunes en facilitant le partage de l’information aussi bien entre eux qu’avec les programmes et agences des Nations Unies. L’entrée libre des personnes dans les pays devrait être facilitée.

45.
Un plaidoyer utile particulièrement bénéfique à la participation et à l’intégration des jeunes marginalisés et vulnérables doit être réalisé aux niveaux locaux, national et international. L’établissement de liens avec les autorités locales constitue un moyen permettant aux activités d’avoir un impact plus significatif sur la vie des jeunes. Pour ce faire, il doit être tenu compte des opportunités et stratégies existantes au niveau local. Aux niveaux régional et international, il s’agira de promouvoir et de défendre les intérêts des jeunes marginalisés et vulnérables au niveau des plates-formes régionales et par les représentants des jeunes aux instances de prise de décision telles que l’assemblée générale. Les instances régionales et nationales devraient être encouragées à agir en faveur des jeunes et à les représenter dans un cadre ayant des valeurs, une histoire et des méthodes communes. Le plaidoyer devrait également promouvoir l’égalité des chances pour les jeunes marginalisés et vulnérables par des moyens tels que l’éducation - formelle, non formelle et informelle - et l’emploi (y compris la formation) afin qu’ils puissent participer à tous les niveaux et aspects de la société. Le niveau international devrait être utilisé comme une occasion de partager des méthodes et des compétences, à l’intérieur d’un cadre exempt de préjudice mais assez diversifié pour une meilleure valorisation.

46.
Faire connaître aux organisations de jeunes marginalisés et vulnérables les différentes formes de collaboration que peut offrir le système des Nations Unies. Il s’agirait de les informer sur les opportunités de travail avec les bureaux qui se trouvent sur le terrain, ainsi que les processus et critères requis pour obtenir le statut de consultant auprès du Conseil économique et social, des organismes spécialisés, des fonds et des programmes des Nations Unies. Les organisations de jeunes devraient s’organiser pour faire en sorte que les gouvernements adoptent et mettent en œuvre effectivement les résolutions adoptées au Sommet social de Copenhague et a la session spéciale de Copenhague, et renforcent ainsi leurs politiques et programmes d’intégration sociale en faveur des groupes défavorisés et vulnérables: programmes de réhabilitation,  d’éducation à la santé, de loisirs et de formation professionnelle. Les organisations de jeunes devraient mobiliser les voies de l’intégration sociale : la famille, les médias, les écoles, les ONG de jeunes, les groupements religieux pour la sensibilisation sur les causes et le prix de l’exclusion sociale et la promotion de programmes qui renforcent l’intégration sociale.

UNE CULTURE DE PAIX
47. La paix n’est pas simplement l’absence de guerre, elle est également un état d’esprit individuel ou collectif, une harmonie sociale, culturelle, politique et économique. C’est aussi une manière d’être, de vivre. Cependant, pour créer une véritable culture de paix, il est nécessaire de promouvoir la justice, le respect des droits humains et de lutter contre la pauvreté. Il faut  favoriser le dialogue des cultures entre les civilisations, responsabiliser davantage les minorités et lutter contre la marginalisation et l’exclusion. En tant que jeunes, conscients de tout ce qui précède, nous devons  relever le défi de marquer notre détermination à renforcer notre influence et à faire connaître à nos gouvernements la ferme conclusion à laquelle nous sommes parvenus en ce qui concerne le dialogue qui doit promouvoir  une culture de paix. Nous appuyons donc les propositions concrètes qui suivent pour soutenir les jeunes contre l’oppression. Nous devons reconnaître qu’il existe beaucoup d’obstacles à la réalisation d’une vraie culture de paix. Nous voudrions souligner les points suivants :

· les conflits armés et le trafic et la circulation des armes

· l’interférence d’intérêts économiques et financiers étrangers dans les pays en développement comme source de conflits et facteur d’exploitation

·  L’intolérance, l’analphabétisme et la non discrimination dans tous les domaines.

48.
Nous lançons un appel pour la création d’un réseau de jeunes  impliqués dans les organismes de l’ONU pour amorcer la résolution des conflits qui surgissent à tous les niveaux, sur une base bilatérale. Les trois recommandations que nous formulons à cet effet sont :

-  la formation d’un réseau de jeunes qui pourrait créer des mécanismes permettant la participation de représentants de la jeunesse au processus de réconciliation et de négociation et à l’instauration de la paix ;

· la demande de compensation et justice contre l’esclavage, la colonisation et marginalisation, considérés comme crimes contre l’Humanité

· le développement d’une éducation à une culture de paix dans les programmes scolaires à tous les niveaux.

49. Nous demandons aux Nations Unies et Gouvernements de mettre globalement en place des mécanismes pour empêcher des actes pour, et intentions de commettre le génocide et de punir sévèrement les auteurs de génocide.

50. Nous réclamons la protection de l’héritage matériel et non-matériel des pays et la restitution des biens culturels pillés.

51.
Nous sollicitons des pouvoirs globaux pour investir dans des projets de développement au lieu de la finance de conflits.

POLITIQUE  EN  FAVEUR DE LA JEUNESSE, PARTICIPATION ET DROITS DES JEUNES
52.
Le système des Nations Unies devrait améliorer son mode de communication avec les organisations de jeunes en faisant en sorte que toute réunion ou consultation réponde au critère d’être abordable, en respectant les structures de jeunes démocratiques et légitimes existantes, et devrait garantir la mise en œuvre et l’évaluation. Nous réitérons l’appel lancé aux gouvernements nationaux qui sont invités à inclure dans les délégations qu’ils envoient à l’Assemblée générale et à toutes les  autres réunions intergouvernementales des représentants des jeunes choisis par les jeunes de façon ouverte et démocratique. Le service de l’ONU chargé de la jeunesse, avec l’aide d’organisations de jeunes expérimentés en la matière, devrait servir de chambre de compensation de l’information pour les organisations des jeunes dans la recherche du soutien de leur gouvernement à la désignation des représentants des jeunes. Il faudrait renforcer la représentation des jeunes au sein même du service de l’ONU chargé des jeunes grâce à un système de placement de membres d’organisations juvéniles, ainsi qu’un relèvement du statut du Service de l’ONU chargé de la jeunesse dans le cadre du système des Nations Unies pour lui permettre de mieux coordonner toutes les formes de participation des jeunes au dit système.

53.
Les gouvernements nationaux devraient appliquer la législation visant à protéger les droits humains concernant les jeunes, y  compris la protection de leurs droits de participer à la prise de décisions, d’avoir accès à une éducation de qualité développant la citoyenneté responsable, et à l’éducation aux droits humains. Nous demandons la protection internationale des droits des jeunes qui vivent dans des pays soumis à l’occupation, à l’embargo et à la guerre.  Nous lançons également un appel aux gouvernements nationaux et à l’ONU pour promouvoir, diffuser et mettre en œuvre la Convention sur les droits de l’enfant, et exigeons que tous les gouvernements traduisent leur engagement vis-à-vis de cette Convention en application pleine et entière de ses dispositions. 

54.
Il est nécessaire de fournir aux jeunes un soutien financier, une formation et des facilités au niveau local, national et international pour assurer leur participation active aux prises de décisions ainsi qu’aux activités et programmes de développement. Nous recommandons par ailleurs aux gouvernements d’élaborer et de mettre en œuvre des programmes permettant de renforcer les capacités institutionnelles des organisations de jeunes. Nous soutenons la création de conseils de la jeunesse indépendants et démocratiques aux niveaux local et national, ainsi que de plates-formes régionales là où il n’en existe pas. Nous invitons les conseils et les plates-formes de jeunes existants à adhérer aux principes qui précédent. Pour relever les défis qui se posent aux jeunes, particulièrement dans les pays en développement, l’ONU devrait reconsidérer sa définition de la jeunesse et relever la limite d’âge à 30 ans.

LES JEUNES FEMMES ET LES JEUNES FILLES

55.
Nous encourageons tous les actionnaires à investir dans l’enseignement obligatoire et gratuit à tous les niveaux pour les filles, les adolescentes et les jeunes femmes, aussi bien dans les secteurs formel qu’informel. Il est nécessaire d’impliquer les filles et les jeunes femmes dans la conception, l’application et l’évaluation de politiques et programmes de jeunes. Nous exigeons la réduction du coût des contraceptifs et du traitement du SIDA, la prévention/traitement des IST. Nous demandons l’amélioration des connaissances, de la recherche et des données quantitatives et qualitatives relatives aux besoins des adolescentes et des jeunes femmes.

56.
Nous demandons le développement de l’information et la couverture médiatique des questions relatives aux jeunes filles et aux jeunes femmes, aux niveaux local et international, par l’utilisation de media traditionnel et moderne. Il est nécessaire d’introduire les aptitudes et éléments relatifs à l’éducation sexuelle, à l’éducation à la vie familiale et aux droits humains à tous les niveaux. Il faudrait combattre la violence et nous préconisons la création d’activités et de services favorables aux jeunes et aux femmes au profit des jeunes femmes et des jeunes filles, offrant ainsi des aptitudes utiles pour la vie, en prodiguant des conseils et en offrant un abri aux jeunes femmes en danger. Nous demandons le renforcement de la formation en vue d’encadrer les pairs, en respectant et en insistant sur l’équilibre entre les sexes. Il est également d’une nécessité absolue de garantir l’accès aux activités permettant aux filles et aux jeunes femmes de gagner leur vie telles que les activités génératrices de revenu, la formation et la gestion de micro-projets, etc.

57.
Eliminer les stéréotypes dans le domaine de l’éducation par la sensibilisation sur le rôle et la contribution des filles et des jeunes femmes dans la société. Mobiliser les gouvernements afin qu’ils créent des mécanismes de motivation ou des politiques économiques pour développer l’éducation des filles. Améliorer l’image positive des femmes en encourageant les jeunes femmes qui ont reçu une formation en science et en mathématiques à servir de modèles et mentors.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

58. Sports, loisirs, et sports et de loisirs, loisirs culturels et tout loisir de forme traditionnelle, socio-educationnelle, et même divertissement payé permettent les individus à organiser leur temps libre sans contrainte. Même dans des situations difficiles, ces activités donnent aux jeunes l’opportunité de se divertir, de se relaxer, de jouer, et d’en trouver un enrichissement culturel. 

59. En conséquence, les sports et loisirs peuvent sensibiliser les jeunes ce qui peut les inciter à contribuer à l’amélioration de leurs conditions de vie, au moyen de volontariat. Ces activités devraient être possibles à tous les jeunes, sans exclusion fondée sur le sexe, la religion ou condition sociale. Cela favorise l’inclusion sociale, y compris pour les jeunes avec des besoins spéciaux.

60.
Les institutions des Nations Unies et d’autres organes devraient accorder aux structures et associations de jeunes l’assistance humaine, matérielle et économique nécessaire à la réalisation de diverses activités, particulièrement celles relatives au développement de loisirs, d’activités sportives et socio-éducatives.

61.
Les Nations Unies devraient encourager les organisations internationales et les ONG à travailler directement avec la base par le biais d’associations de jeunes en vue de développer les activités sportives, culturelles, traditionnelles et socioculturelles.

62. Le système des Nations Unies devrait encourager, promouvoir et trouver les voies et moyens visant à reconnaître la participation des jeunes travailleurs volontaires dans différentes organisations, ONG et associations de jeunes. En outre, les Nations Unies devraient s’occuper de la sécurité des jeunes volontaires et promouvoir toutes les structures de formation ainsi que l’assistance technique dans leur travail.

63.
Nous encourageons les programmes sportifs qui sont dirigés pour les personnes ayant un ou des handicap (s) et encourageons la participation des personnes ayant un ou des handicaps (s) dans les activités sportives régulières à tous les niveaux. 

A P p L I C A T I O N   E T   S U I V I     

64.
Il est nécessaire de créer des mécanismes de suivi et de mise en oeuvre de la Stratégie de Dakar pour le Renforcement de la Capacité d’action des Jeunes et du Plan d’Action de Braga. Ces mécanismes comprendront : (a) les rapports nationaux des Organisations de jeunes ; (b) rapports nationaux des gouvernements ; (c) un rapport mondial sur la jeunesse élaboré sur la base des rapports nationaux et publiés par le Secrétariat de l’ONU.

65. Les Etats Membres doivent tenir leur engagement à l’Agenda 21 (Chapitre 25.9h) en incluant les jeunes dans les délégations officielles de l’Assemblée Générale des Nations Unies et autres réunions importantes à tous les niveaux.

66. Toutes les Agences des Nations Unies doivent renforcer et coordonner leurs programmes sur la jeunesse, et développer des stratégies pour augmenter la participation des jeunes.

67. Les Etats Membres doivent donner des fonds réels et suffisants pour les activités de la jeunesse, en fournissant une allocation d’un montant significatif au Fonds des Nations Unies, qui doit devenir plus transparent et correspondant aux objectifs des bénéficiaires.

68. Le Secrétariat des Nations Unies doit recevoir les ressources et le mandat pour surveiller l’évolution de la mise en œuvre des Stratégies de Braga et Dakar, sur la base de rapports annuels de Gouvernements.

69. Le système des Nations Unies doit fournir un support suffisant politique, financier et technique pour des forums sur la jeunesse ultérieurs, basé sur un processus large, représentatif et démocratique, dans lequel les critères sont identifiés.

Adopté à Dakar, Sénégal

10 août 2001

A N N E  X  E:   I

L’un des éléments essentiels au renforcement de la capacité d’action des jeunes réside dans leur accès aux instances de décision aux niveaux local, national et international. Dans  ce cadre, la Quatrième Session du Forum Mondial de la Jeunesse prend note des efforts déployés par l’Organisation internationale du travail (OIT) pour élaborer un Programme mondial sur l’emploi.

Le Forum appelle à une participation active des jeunes au Forum mondial sur l’emploi que l’OIT va organiser en novembre 2001 à Genève sur la conception de ce Programme.

Le Forum se félicite des recommandations provisoires du Groupe d’experts de haut niveau du Réseau pour l’Emploi des jeunes mis en place par le Secrétaire Général des Nations Unies. Le Forum se félicite notamment de l’appel lancé aux gouvernements centraux pour qu’ils élaborent, dans le délai d’un an, les études et plans d’action nationaux concernant  l’emploi des jeunes et de s’assurer d’une implication active des jeunes dans ce processus. Ces plans d’action devraient prendre en compte les recommandations du Forum Mondial de la Jeunesse ainsi qu’une analyse des dimensions internationales de l’emploi  tel que préconisé par la vingt-quatrième session spéciale  de l’Assemblée générale intitulée «  Sommet mondial pour le développement social et au delà : Réalisation du développement social pour tous dans un monde en voie de globalisation ».

Nous sommes aussi profondément préoccupés par l’accumulation de la dette internationale, notamment par les pays  en développement, ce qui constitue un fardeau que les jeunes d’aujourd’hui et les générations futures vont devoir porter. Nous demandons aux créanciers de poursuivre, aux niveaux bilatéral et multilatéral, le processus d’annulation de la dette, et dans ce cadre, pour assurer le développement social, y compris l’emploi des jeunes, nous proposons que ces questions soient complètement examinées dans les  Stratégies de réduction de la pauvreté élaborées par les Pays pauvres très endettés, et que les jeunes femmes et les jeunes gens soient largement consultés dans la conception de ces stratégies.

ANNEXE : VIH/SIDA

PREAMBULE

1)
Etant donné que l’VIH/SIDA représente la plus grande menace pour la santé et la sécurité de notre génération ;

2) Et étant donné que plus de la moitié des morts du HIV/SIDA sont des jeunes de moins de 25 ans ;

3) Et étant donné que le VIH/SIDA est reconnu par la jeunesse comme une priorité dans les documents provenant entre autres du Forum 2000 du développement de l’Afrique de 2001, le document  UNGASS de position sur le SIDA du caucus des jeunes, et déclaration des jeunes de l’Asie pacifique de 2001 ;

4) Et étant donné que le VIH/SIDA est sur le point de détruire beaucoup de notre génération en Afrique, qu’en Asie, Pacifique, Caraïbes. Amérique du Sud, et dans les communautés marginalisées en Amérique du Nord et Europe, et commence à devenir une force mortelle de plus en plus grave.

5) Nous, la jeunesse du monde, annexons ce document à la  déclaration de ce 4ème Forum Mondial de la Jeunesse à Dakar en reconnaissant la pertinence cruciale de la crise du VIH/SIDA dans le contexte de toutes les menaces auxquelles la jeunesse du 21ème siècle doit faire face.

LES RESPONSABILITES DES JEUNES

6) Nous prenons l’initiative de conduire la lutte contre le VIH/SIDA dans nos communautés et partout dans le monde.

7) Nous nous engageons à pratiquer et à promouvoir la responsabilité sexuelle, incluant l’abstinence et si nous choisissons d’avoir des rapports sexuels d’utiliser des préservatifs.

8) Nous nous engageons à créer et supporter des programmes et projets pour prévenir la propagation du VIH/SIDA, pour réduire la stigmate et la discrimination dues au VIH/SIDA et pour soutenir des soins adéquats et le soutien aux personnes qui vivent avec le VIH/SIDA.

9) Nous nous engageons à organiser et à supporter la collaboration Nord-Sud et Sud-Sud afin d’échanger les connaissance sur les meilleures pratiques et partager les ressources parmi les organisations de jeunes qui luttent contre le VIH/SIDA.

10) Nous nous engageons à encourager nos Gouvernements et Institutions Internationales à mobiliser des ressources suffisantes, une volonté politique et des politiques appropriées pour combattre efficacement le VIH/SIDA avec la participation des jeunes.

11) Nous nous engageons à faire pression sur nos Gouvernements et Institutions globales pour tenir leurs engagements comme ils ont été exprimés lors de la Déclaration de l’UNGASS en 2001 sur le VIH/SIDA.

LES RESPONSABILITES DU GOUVERNEMENT ET DE LA SOCIETE CIVILE

12) Nous demandons aux Gouvernements, les Institutions Internationales, la société civile de respecter les droits humains des jeunes et surtout des jeunes qui vivent avec le VIH/SIDA.

13) Nous demandons aux Gouvernements, aux Institutions Internationales et à la société civile d’enlever les barrières à une prévention effective, l’accès aux soins et aux services de soins et de supprimer les lois qui réduisent l’accès aux médicaments essentiels, des lois qui favorisent la discrimination à l’égard des personnes vivant avec le VIH/SIDA, les lois qui empêchent le marketing social et la distribution gratuite et bon-marché des préservatifs et des autre matériel de prévention, les lois qui restreignent une éducation sexuelle compréhensive pour les jeunes.

14) Nous demandons aux Gouvernements et à la société civile de financer et de supporter la création et la distribution des nouvelles technologies pour combattre le VIH/SIDA, sans oublier les nouveaux médicaments, les méthodes de prévention contrôlées par les femmes, y compris les préservatifs féminins et microbicides, ainsi que des mesures appropriées tenant compte de la culture pour diffuser l’information sur la prévention du VIH/SIDA.

15) Nous demandons aux Gouvernements et aux Institutions Internationales de supprimer la dette bi et multi-latérale pour les pays les moins avancés afin que davantage de fonds puissent être alloués à la lutte contre le SIDA et à d’autres problèmes de santé et d’éducation.

16) Et nous demandons aux pays les moins avancés et aux pays les plus avancés d’augmenter les allocations budgétaires pour le VIH/SIDA à un niveau à  la hauteur de la crise, et d’augmenter les contributions au Fonds Global pour le SIDA et la Santé jusqu’au niveau demande par le Secrétaire Général, ou au-delà si possible.
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